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Indemnités d’occupation

Par Tiff2020, le 11/05/2020 à 19:50

Bonjour,

je souhaiterais savoir si une indemnité d’occupaction peut-être demandé après le rachat des
parts ?

Merci d’avance pour votre retour.

Bien cordialement.

Par youris, le 11/05/2020 à 21:05

bonjour,

la prescription est de 5 ans.

voir ce lien : https://www.legavox.fr/blog/maitre-haddad-sabine/prescription-indemnite-
occupation-toute-actualite-12255.htm

salutations
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